
COMMUNIQUE
du Réseau des enseignants du primaire en résistance pédagogique
 
A l'issue de sa première université d'été qui s'est tenue à Montpellier, le réseau des enseignants du
primaire en résistance informe des décisions qu'il a prises.
 
Dénomination
 
Le Réseau des enseignants du primaire en résistance est un mouvement de réflexion et d’action  qui a
pour objectif de défendre et promouvoir une école publique, équitable, humaine et respectueuse de
l’intérêt de l’enfant. Il s’appuie sur la Charte de la résistance pédagogique et l’Appel des enseignants du
primaire en résistance, textes fondateurs de l’identité du réseau. Les enseignants du primaire en
résistance s’opposent, y compris par la désobéissance, aux « réformes » structurelles et pédagogiques
qui déconstruisent l’école publique ; dans le même temps, ils proposent et mettent en oeuvre des
dispositifs pédagogiques qui vont dans le sens du respect, de la coopération et du progrès de tous les
élèves.
 
Site internet
 
Dès la rentrée, un nouveau site internet, qui sera le site officiel du réseau, à l’adresse
www.resistancepédagogique.org prendra le relais du blog Résistance pédagogique pour l’avenir de l’école
initiateur du mouvement des désobéisseurs.
 
Charte de la résistance pédagogique (ci-jointe)
 
Une Charte de la résistance pédagogique a été élaborée et adoptée. Elle sera soumise à la signature des
enseignants du primaire sur le site internet du réseau. La signature de cette Charte vient se substituer à
l’envoi de lettres de désobéissance, personnelles ou collectives, à nos inspecteurs. Mais nous sommes
toujours dans une résistance ouverte, affichée, transparente afin de montrer à notre hiérarchie que les
enseignants du primaire en résistance sont encore plus nombreux et toujours déterminés. Cette charte
présente nos engagements pour construire une école du respect, de la coopération et du progrès pour
tous. Elle insiste davantage sur la dimension positive et constructive de notre résistance, mais il n’en reste
pas moins que la dimension du refus des dispositifs pédagogiques des dernières « réformes » demeure
présente.
 
Caisse nationale de solidarité
 
Nous organisons une caisse nationale de solidarité sous la forme d’une association loi 1901 qui sera
gérée de façon autonome. Cette caisse permettra de faire face aux sanctions financières, de soutenir les
enseignants qui sont victimes de retraits de salaire et de participer aux frais de la défense lorsque nous
contestons ces décisions devant les tribunaux administratifs. Systématiquement, nous contesterons
devant la justice les retraits de salaire qui sont des abus de pouvoir caractérisés et nous nous félicitons
que les premières décisions de ces tribunaux, à Montpellier et Marseille, nous aient été favorables.
 
Base Elèves : Soutien aux directeurs sanctionnés

Le Réseau des enseignants du primaire en résistance apporte son soutien aux directeurs menacés de
sanction pour leur refus de renseigner le fichier Base Elèves. Ce fichier a fait l’objet d’une condamnation
de la part de l’ONU qui recommande que seules des données anonymes soient rentrées dans des bases
de données et que l’utilisation des données collectées soient régulée par la loi de manière à en prévenir
un usage abusif. Il est inadmissible que des directeurs soient menacés et sanctionnés pour avoir respecté
le principe de cette recommandation. Le Réseau des enseignants du primaire en résistance appelle à
rejoindre le rassemblement jeudi 27 août à 14h devant l’Inspection Académique de l’Hérault en soutien à
Isabelle Huchard et Bastien Cazals, menacés de perdre leur fonction de direction et lundi 31 août à 8h30
devant l’inspection académique de Foix en soutien à François de Lillo, dans la même situation pour les
mêmes raisons.

Montpellier, le jeudi 27 Août 2009

 


